
République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

N° 015, CC/GEC

DEUXIEME CHAMBRE DE MISE EN ETAT
A

ROLE DU MARDI 24 OCTOBRE 2023
A 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



No
D'OR N° DU RECOURS
DRE

REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

01 1648/369/REC-22 Noël Olivier KOKO
du 05/10/22

Bertin COOVI
Recours contre monsieur Bertin
COOVI pour violation des
articles 23, 34 et 36 de la
Constitution.

02 0037/006/REC-23
du 06/01/23

Groupement la Vie pour
Tous
Rep /Lionel
WHANNOU

Richard

DGPR Recours pour violation des
Commandant de la articles 59 du code de
Brigade criminelle procédure pénale, 34 et 35 de la

Constitution.

03 0527/099/REC-23 Djazaou IDRISSOU Antoine OKE

du 09/03/23

Juge d'instruction du 3ème
cabinet du tribunal de

04 0661/122/REC-23 Alfred HAZA et Martial première Instance de
du 28/03/23 TOBOSSI première classe de

Cotonou
Procureur de la

0844/142/REC-23 Anatole DJESSOUHO République près le TPI de
05

du 27/04/23 Ouidah

Demande d'intervention de la
Cour dans une procédure
judiciaire.

Recours
inconstitutionnalité
détention provisoire.

pour
d'une

Demande d'intervention de la
Cour dans une procédure
judiciaire.

0845/143/REC-23 Clément AHOMAGNON

06 du 27/04/23~-~
/~~~~;~

- Procureur de la Demande d'intervention de la
République près le TPI Cour dans une procédure
d'Abomey-Calavi judiciaire.
- Maire de la Commune
d'Abomey-Calavi
- Barthélemy HOUSSOU
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0896/152/REC-23 Elias KOSSI EKLOU - David TETE Demande d'intervention de la07
du 05/05/2023 - Marius TETE Cour dans un conflit entre

particuliers.
-Administrateur Demande d'intervention de la

0897/153/REC-23 Edouard Patrick DOVONOU provisoire de la SONACOP Cour dans une procédure
08 du 05/05/2023 S.A d'expulsion.

-Me Monique KOTCHOFA
FAÏHUN

09
1062/176/REC-23
du 02/06/2023

Alexandre ZONDO
(Me Omer S. TCHIAKPE}

Recours en inconstitutionnalité
de la décision

Sa Majesté Dada n°002/CAFRA/BE/2023 du 02
Dèwènondé GBEHANZIN

mai 2023 portant interdictionHOUEGBADJA
(Me Filbert BEHANZIN} formelle de toutes cérémonies

coutumières dans la collectivité
TOBADA jusqu'à nouvel ordre.

10
1074/178/REC-23
du 06/06/2023

Eglise Mission Evangélique
de la Foi Internationale
(M.E.F INT.) représentée
par Monsieur Dieudonné
NOUKOUNYEFLIN

Préfet du Littoral
Commissaire
centrale de
Cotonou Recours pour violation de la
Commissaire du Constitution.
12ème

Arrondissement
de Cotonou

11 1176/184/REC-23 Malick Roger ADAGBE
•-~L • "0/06/23

~r:J.J!D~

Président de la Recours pour violation des
commission d'instruction articles 6 et 7 de la Charte
de la CRIET Africaine des Droits de l'Homme

et des Peuples.
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1195/187/REC-23 Victor KOSSOU Mairie d'Abomey-Calavi Recours pour violation de12 du 23/06/23 l'article 22 de la Constitution.

Juge des Libertés et de la
détention du tribunal de Demande d'intervention de la

13 1207/190/REC-23
Alhadji AMADJE première de Cour dans procédureInstance unedu 26/06/23

première classe de judiciaire.
Cotonou

Président de la
cornrrussion d'instruction Recours pour détention
de la Cour de Répression

arbitraire et violation des droits1216/194/REC-23 André G. GBENOU des14 du 27/06/23 Infractions économiques humains.

et du
Terrorisme
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